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Communiqué de presse 

 
20ème anniversaire de la loi du 11 février 2005 : 

l’ARS Corse mobilise les acteurs locaux 

 

L’Agence régionale de santé Corse se joint à la célébration nationale des 20 ans de la 

loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées. Cet anniversaire marque deux décennies de progrès en 

faveur de l’inclusion et de l’autonomie des personnes en situation de handicap.  

 

Un cadre historique pour l'inclusion 

Adoptée le 11 février 2005, cette loi historique a fixé un cadre ambitieux pour garantir 

l’accès aux droits fondamentaux des personnes en situation de handicap, leur 

participation à la vie sociale et leur plein exercice de la citoyenneté. L’ARS Corse, en 

partenariat avec la Préfecture de Corse, l’Académie de Corse, la MDPH de la Collectivité 

de Corse et les différents acteurs accompagnant quotidiennement ces personnes, 

entend rappeler les avancées réalisées tout en promouvant de nouvelles initiatives pour 

relever les défis encore à venir. 

Appel à manifestation d’intérêt : encourager l’innovation locale 

Dans le cadre de cet anniversaire, l’ARS Corse a lancé en décembre 2024, un appel à 

manifestation d’intérêt (AMI) afin de mobiliser les acteurs locaux autour d’événements 

participatifs. Cet AMI vise à : 

• Sensibiliser le grand public et les acteurs institutionnels à l’importance de l’inclusion 

des personnes en situation de handicap ; 

• Promouvoir les initiatives locales favorisant l’autonomie, l’accès aux droits 

fondamentaux et la participation citoyenne ; 

• Encourager les partenariats et l’innovation dans des domaines tels que l’éducation, 

l’emploi, la santé, les loisirs et la culture. 

Les événements organisés dans ce cadre, prévus entre le 10 et le 16 février 2025, 

prendront des formes variées : ateliers pédagogiques, expositions, conférences, 

événements sportifs ou encore créations de supports audiovisuels. Les porteurs de 

projets sont invités à valoriser les parcours des personnes concernées et à favoriser leur 

participation active. Les projets retenus illustrent cette dynamique : 

Le 10 février 2024 
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Conférence-débat avec M. José Puig : un temps fort de réflexion et d’échange 

En parallèle, l’ARS Corse et l’Académie de Corse organisent une conférence-débat 

animée par M. José Puig, ancien directeur de l’Institut national pour l’éducation 

inclusive et ancien conseiller Ecole au sein de la délégation interministérielle à l’Autisme. 

Cet événement, destiné aux professionnels du médico-social et de l’éducation 

nationale, se tiendra le mercredi 12 février 2025 de 13h30 à 16h30 à l’école primaire 

bilingue d’Alata Trova (20167 Alata), grâce au soutien de la mairie d’Alata qui met les 

locaux à disposition. 

Cette rencontre sera l’occasion d’échanger autour des enjeux actuels de l’inclusion et 

des perspectives d’amélioration pour les années à venir. Les participants pourront 

bénéficier d’un regard expert et d’éclairages sur les actions menées dans le champ du 

handicap. 

Une mobilisation régionale pour un avenir inclusif 

L’ARS Corse tient à souligner l’importance de cet anniversaire pour renforcer les 

synergies entre les acteurs locaux et promouvoir une société toujours plus inclusive.  

Ensemble, continuons à faire progresser l’égalité des droits et des chances pour tous. 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations sur les événements organisés et les modalités de participation : 

Contact presse :  

Anne Raimond - Chargée de Communication ARS Corse  

Anne.raimond@ars.sante.fr -  07.60.93.71.73 
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